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Cour de cassation 

	Principe 


La Cour de cassation est la plus haute juridiction de l'ordre judiciaire. 

A ce titre, elle est le juge suprême pour apprécier en dernier ressort, les recours dirigés contre les décisions prises par les juridictions civiles ou pénales. 

A cette occasion, la Cour de cassation ne juge pas l'affaire dans les faits, mais veille à ce que les décisions rendues par les autres juridictions judiciaires soient prises en conformité avec la loi. En cas d'infirmation du jugement, elle peut cependant régler l'affaire elle-même, la renvoyer à la juridiction concernée ou à une autre juridiction. 

	Composition 


La Cour de cassation comprend : 

· 1 président, 

· des conseillers, 

· des conseillers référendaires, 

· 1 premier avocat général, et des avocats généraux, 

· 1 greffier. 

	Organisation 


La Cour de cassation est divisée en 6 chambres : 

· 3 chambres civiles, 

· 1 chambre commerciale, financière et économique, 

· 1 chambre sociale, 

· 1 chambre criminelle. 

 

Chaque chambre est divisée en section. Les arrêts de la Cour de cassation peuvent être rendus par : 

· une chambre, réunie dans son ensemble ou en formation restreinte (3 magistrats) pour les cas les plus simples, 

· plusieurs chambres réunies, si l'affaire concerne plusieurs domaines, 

· la Cour de cassation réunie en assemblée plénière, pour les décisions solennelles (arrêts de principe). 

Cour d'appel 

La cour d'appel examine les affaires déjà jugées par : 

· un tribunal d'instance (si la somme réclamée excède 4 000 EUR ),  

· un tribunal de grande instance (si la somme réclamée excède 4 000 EUR ),  

· un tribunal de commerce (si la somme réclamée excède 4 000 EUR ),  

· un conseil de prud'hommes (si la somme réclamée est supérieure à  4 000 EUR   depuis le 1er octobre 2005)  

· un tribunal paritaire des baux ruraux (si la somme réclamée excède 4 000 EUR ),  

· un tribunal de police (si la somme réclamée excède 4 000 EUR ),  

· un tribunal correctionnel. 

La cour d'appel est divisée en chambres spécialisées selon les divers types de procès. 

Par exemple, la chambre sociale juge les appels contre les jugements du conseil de prud'hommes. 

Il existe une cour d'appel pour plusieurs départements. 

Les décisions des cours d'appel et des cours administratives d'appel sont des arrêts. 

Tribunal de grande instance
Compétences 

Le tribunal de grande instance juge : 

· les conflits entre particuliers (affaires civiles) portant sur des sommes supérieures à 10 000 EUR ,  

· les litiges concernant, quel que soit le montant de la demande : la famille (mariage, divorce, adoption, successions), les saisies immobilières, brevets d'invention, marques, la dissolution des associations. 

Composition 

Le tribunal est composé de magistrats professionnels : président, vice-présidents, juges, procureur de la République, substituts. 

Il existe des juges spécialisés : 

· juge aux affaires familiales (problèmes de divorce, séparation), 

· juge des loyers (litiges entre locataires et propriétaires de locaux commerciaux, artisanaux ou industriels), 

· juge de l'expropriation (indemnité d'expropriation), 

· juge de l'exécution (contentieux concernant notamment les saisies). 

Le tribunal de grande instance se situe généralement au chef lieu du département, mais il peut en exister dans d'autres communes. 

Compétence territoriale 

En principe, la personne qui décide d'intenter une action en justice saisit le tribunal du domicile de la personne à qui elle réclame quelque chose. 

Exceptions : 

· procès immobiliers : tribunal du lieu où est situé l'immeuble, 

· procès d'héritage : lieu où la succession est ouverte, 

· procès liés à un contrat : tribunal du lieu d'exécution du contrat, 

· procès à propos d'un contrat de vente : tribunal du lieu de livraison, 

· procès liés aux pensions alimentaires : tribunal du lieu du domicile du demandeur. 

Textes de référence

· Compétences et organisation du tribunal de grande instance : 

- Code de l'organisation judiciaire: articles L311-1 à L311-4 

- Code de l'organisation judiciaire: articles L311-10 à L311-13 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Juridictions pour mineurs
Le juge des enfants

Institution centrale de la justice des mineurs au sein du tribunal de grande instance, le juge des enfants tient à la fois un rôle de protection et un rôle de sanction.

Dans ses fonctions pénales, il intervient lorsqu’un mineur est suspecté d’une infraction tant pour instruire que pour juger après avoir été saisi par le procureur de la République. Il procède à toute investigation utile sur les faits et la personnalité du mineur. Il est épaulé par les services de la Protection judiciaire de la Jeunesse qui lui fournissent des mesures d’investigation relatives à la personnalité et l’environnement du mineur, mesures indispensables à toute décision de fond.

Lors de cette phase, le juge des enfants peut prendre diverses mesures selon l’âge du mineur, la nature de l’infraction et la peine encourue. Depuis le 1er janvier 2005, le juge des enfants est compétent pour l’application des peines prononcées à l’encontre des mineurs. Le régime des audiences pénales est celui de la publicité restreinte.

 Dans ses fonctions de protection, le juge des enfants intervient en assistance éducative lorsqu’un mineur est en danger physique ou moral, c’est-à-dire privé des soins et/ou de l’éducation nécessaires pour garantir sa santé, sa sécurité ou sa moralité. Il est saisi par le parquet ou par le Conseil général et effectue toute investigation utile.

Le juge des enfants peut ponctuellement accorder une protection aux jeunes majeurs, âgés de 18 à 21 ans, qui sont confrontés à des difficultés d’insertion persistantes au-delà de leur majorité, alors qu’ils faisaient déjà l’objet d’une décision judiciaire.

Le tribunal pour enfants

Il est présidé par le juge des enfants aux côtés duquel siègent 2 assesseurs et un greffier. Le ministère public y est représenté par un magistrat du parquet spécialisé dans les affaires des mineurs. Saisi à l’issue d’une instruction ou dans le cadre d’une comparution à délai rapproché, il est compétent pour les contraventions de 5e classe, les délits les plus graves et les crimes commis par des mineurs âgés de moins de 16 ans au moment des faits.

La Cour d'assises des mineurs

Les crimes commis par des mineurs âgés de 16 à 18 ans au moment des faits sont jugés par la Cour d’assises des mineurs. Elle est composée de 3 magistrats professionnels (dont 2 juges des enfants) et d’un jury populaire (9 citoyens tirés au sort). Un magistrat chargé des affaires des mineurs occupe la fonction du ministère public (accusation).

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Tribunal d'instance
Compétence générale 

Le tribunal d'instance juge les conflits entre particuliers dont le montant ne dépasse pas 10 000 EUR et intervenant dans des domaines attribués à cette juridiction (actions personnelles et mobilières).  

Il ne peut pas juger les affaires réservées par la loi à une autre juridiction, même si la somme en jeu est inférieure à 10 000 EUR .  

Compétence exclusive pour certains litiges 

Il juge également certaines affaires énumérées par la loi : 

· saisies des rémunérations du travail, 

· rentes viagères inférieures ou égales 4 000 EUR ,  

· problèmes relatifs aux élections, 

· loyers d'habitation. 

Compétences administratives 

Le tribunal d'instance a également des compétences administratives : 

· l'enregistrement des déclarations de nationalité française, 

· l'établissement des actes de notoriété (sauf en matière successorale) et des certificats de nationalité, 

· l'apposition et la levée des scellés en matière successorale. 

Autres compétences 

Le juge d'instance exerce les fonctions de juge des tutelles. 

Il prononce l'émancipation des mineurs, organise les régimes de protection (curatelle, tutelle) des personnes dont les facultés mentales se sont altérées. 

Par ailleurs, certains tribunaux d'instance sont compétents en matière de nationalité (enregistrement des demandes de nationalités française, délivrance des certificats de nationalité ...). 

Composition et localisation 

Le tribunal d'instance est composé d'un ou plusieurs juges, mais les affaires sont jugées par un seul juge. 

Il a généralement son siège au chef-lieu de l'arrondissement. 

Le tribunal d'instance compétent est celui du lieu où demeure le défendeur, c'est-à-dire la personne à laquelle il est demandé quelque chose. 

Textes de référence

· Compétences et organisation du tribunal d'instance : Code de l'organisation judiciaire: articles L321-1 à L323-1 

Tribunal du contentieux de l'incapacité 

Compétences du tribunal 

Il juge les décisions intéressant les adultes, relatives à : 

· l'état ou aux taux d'invalidité ou d'incapacité de travail liée aux accidents de travail et aux maladies professionnelles, 

· la désignation des établissements de rééducation, de reclassement, d'accueil des adultes handicapés ou de placement en atelier protégé ou en centre d'aide par le travail. 

Il juge les décisions intéressant les enfants, relatives à : 

· l'attribution de l'allocation d'éducation spéciale et de la carte d'invalidité en fonction de l'appréciation du taux d'invalidité, 

· l'orientation des mineurs handicapés vers les établissements de l'éducation spéciale. 

Il juge certaines décisions des CRAM relatives à l'état ou au degré d'invalidité ou d'incapacité, et à l'appréciation de l'état d'inaptitude à l'égard des avantages de vieillesse. 

Il juge les décisions prises par les commissions de recours amiable (CRA). 

Saisine 

Le tribunal compétent est celui de la région dans laquelle est situé le département du domicile de l'affilié. 

Les coordonnées du tribunal sont transmises avec la décision attaquée par l'autorité qui l'a rendue. 

Il doit être saisi dans les 2 mois :  

· de la notification de la décision de la caisse ou de la commission,  

· de la décision implicite de rejet de la CRA, c'est à dire 1 mois après le dépôt de la demande.  

La saisine est faite par dépôt ou envoi d'une déclaration par lettre recommandée avec accusé de réception au secrétariat du tribunal. Elle doit obligatoirement contenir : 

· les noms, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu de naissance du demandeur, 

· la dénomination et l'adresse de l'organisme ayant pris la décision contestée, 

· l'objet de la demande, 

· si nécessaire, le nom et l'adresse du médecin que le demandeur désigne pour recevoir les documents médicaux, 

· un exposé sommaire des motifs de la demande, 

· une copie de la décision contestée. 

Déroulement de la procédure 
L'organisme qui a pris la décision est informée dans les 10 jours de la saisine du tribunal. Elle est invitée à formuler ses observations dans un délai de 10 jours.  

Le demandeur est ensuite convoqué, au moins 15 jours avant la tenue de l'audience, et doit s'y présenter en personne. 

La procédure est gratuite. Si le demandeur a désigné un médecin, ces frais sont à sa charge. 

Le tribunal entend les parties ou reçoit leurs conclusions par écrit. Il tente de les concilier. Il peut également demander une consultation ou une expertise. 

Le tribunal rend ensuite sa décision. Elle est notifiée aux parties dans les 15 jours .  

Recours 

Il est possible de faire appel de la décision du tribunal dans un délai d' 1 mois à compter de la notification de la décision.  

L'appel est formé par déclaration faite ou envoyée par pli recommandée avec accusé de réception au tribunal du contentieux de l'incapacité qui a rendu la décision. 

L'affaire est jugée par la Cour nationale de l'incapacité et de la tarification de l'assurance des accidents du travail. 

Le demandeur doit se présenter en personne. Il n'est pas obligé de recourir à un avocat. 

Tribunal des affaires de la sécurité sociale
Compétences 

Le tribunal des affaires de la sécurité sociale juge les conflits d'ordre administratif entre les caisses de sécurité sociale et les usagers. 

Les litiges portent essentiellement sur : 

· l'affiliation (inscription à une caisse de sécurité sociale), 

· le calcul et le recouvrement des cotisations et des prestations. 

Il n'est pas compétent pour : 

· les décisions d'ordre médical (compétence de la commission technique régionale), 

· les plaintes contre les infractions au code de la sécurité sociale réprimées par la justice pénale, 

· les conflits liés au institutions de retraite complémentaire (compétence de la justice civile). 

Saisine du tribunal 

Le tribunal compétent est en général celui du domicile du demandeur ou celui du domicile de son employeur. Il se trouve, en principe, au siège du tribunal de grande instance. 

Le tribunal est saisi par simple lettre déposée au greffe ou envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Il doit être saisi dans un délai de 2 mois à compter :  

· de la notification de la décision prise par la commission de recours amiable, 

· du rejet de le demande, c'est à dire en l'absence de réponse de la commission pendant 1 mois .  

Déroulement de l'affaire 

Le demandeur est convoqué par le tribunal, 15 jours au moins avant l'audience. 

Les parties peuvent comparaître personnellement, ou se faire représenter ou assister par un avocat, leur conjoint, un ascendant ou descendant en ligne directe (père, mère, enfant), un membre de leur profession, un représentant syndical, ... 

Le tribunal essaie dans un 1er temps de concilier les parties. Il peut ordonner une expertise, si nécessaire. 

La décision du tribunal est notifiée aux parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Recours contre les décisions du tribunal 
Les décision du tribunal portant sur un montant inférieur à 4 000 EUR ne peuvent être contestées.  

Au-delà, il est possible de faire appel dans un délai d' 1 mois à compter de la notification de la décision du tribunal.  

L'appel est porté devant la chambre sociale de la cour d'appel par lettre recommandée. Elle contient obligatoirement : 

· les noms, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu de naissance de l'appelant, 

· les noms et domicile de la personne contre laquelle est dirigé l'appel, ou, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination et son siège social, 

· l'objet de la demande, 

· le nom et l'adresse du représentant de l'appelant, le cas échéant, 

· les références et copie du jugement dont il est fait appel. 

La présence d'un avocat n'est pas obligatoire. 

L'appel formé contre la décision du tribunal n'empêche pas, dans l'attente, son exécution. 

Juridiction de proximité 

Principe 

Le juge de proximité statue sur les petits litiges de la vie quotidienne et sur les petites infractions aux règles de la vie en société. 

Compétences en matière civile 

La juridiction de proximité statue en premier et dernier ressort en matière civile : 

· pour les litiges personnels et mobiliers n'excédant pas 4 000 EUR ,  

· pour tout litige relatif à l'action en restitution d'un dépôt de garantie (dans le cadre d'un bail d'habitation) d'un montant maximum de 4 000 EUR .  

Elle statue à charge d'appel sur toutes demandes indéterminées, qui ont pour objet l'exécution d'une obligation dont le montant n'excède pas 4 000 EUR .  

Cette juridiction est par ailleurs chargée de l'exécution des procédures : 

· d'injonction de payer (pour les litiges liés à des difficultés de paiement), 

· d'injonction de faire (pour obtenir la livraison, la réparation ou le remplacement d'un bien). 

Compétences en matière pénale 

La juridiction de proximité est compétente en matière pénale pour la plupart des infractions, commises par les mineurs ou les majeurs, sanctionnées par les contraventions des 4 premières classes 

Défense, assistance ou représentation 

En matière civile, devant le juge de proximité, il est possible : 

· de se défendre soi-même, 

· de se faire assister ou représenter par un avocat, 

· de se faire assister ou représenter par son conjoint, concubin ou par la personne avec laquelle le justiciable a conclu un pacte civil de solidarité, 

· de se faire assister ou représenter par les parents ou alliés en ligne directe ou en ligne collatérale jusqu'au 3ème degré inclus. 

Le représentant, s'il n'est pas avocat, doit justifier d'un pouvoir spécial. 

En matière pénale, il convient de se présenter à l'audience ou de se faire représenter par un avocat. 

Jugement 

Juge unique, le juge de proximité statue en dernier ressort après avoir cherché à concilier les parties. 

Cependant, il statue à charge d'appel pour toute demande indéterminée, portant sur l'exécution d'une obligation dont le montant n'excède pas 4 000 EUR .  

Dans certains cas juridiques complexes, le juge de proximité peut renvoyer l'affaire devant le tribunal d'instance, qui statue alors en tant que juridiction de proximité. 

Recours 

En matière civile, il n'y a pas de possibilité d'appel sur le jugement rendu par le juge de proximité (sauf concernant les demandes indéterminées portant sur l'exécution d'une obligation). Mais, il est possible de se pourvoir en cassation ou de former un recours en révision. 

En matière pénale, la procédure d'appel n'est pas possible pour les contraventions des deux premières classes et reste soumise à conditions pour les autres contraventions. L'appel entraîne le sursis à exécution du jugement. 

